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La mairie a obtenu son autorisation : le marché aura bien lieu, dimanche

Mais attention, il faudra impérativement respecter les consignes sous peine de suspension

La mairie a obtenu son autorisation : le marché aura bien lieu, dimanche

Le gouvernement a décidé d’interdire tous les marchés de plein air dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19.

Madame Catherine Seguin, Préfète du Gers, autorise à titre dérogatoire la ville de Condom à poursuivre son marché alimentaire de plein air du dimanche matin.

Le maire de Condom rappelle que les regroupements sont interdits et que les consignes gouvernementales et sanitaires devront être respectées, les personnes
présentes devront être espacées au moins d’un mètre durant leurs achats et 25 personnes maximum pourront entrer en même temps sur la zone marchande de
l’esplanade Jacques Chirac afin de limiter les croisements de personnes.

Si ces mesures ne sont pas respectées, tous les futurs marchés seront suspendus jusqu’à nouvel ordre.
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